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VIDEO 
Ouverture de la réunion 



Les Enjeux



Les effectifs

Le projet du club

Le lien social

L’image

OPPORTUNITE



Enjeu N° 1 Les effectifs

Juin 2023Juin 2023
2,215 000 

licencié(e)s

Juin 2024
2,400 000 

licencié(e)s ?

Fidéliser Attirer

La famille…au foot !

Profiter du mois de juin pour organiser la signature des licences



Préparation 2024 - 2025
ANTICIPER

Enjeu N° 2 Le projet du club

Mai à juillet 2024
Effectifs, équipes

Pratiques, encadrement



Accueil Intégration

Mixité sociale
Cohésion sociale

Mixité sociale
Cohésion sociale

Enjeu N° 3 Le lien social

Popularité Accessibilité



Héritage vertueux
Valeurs 

Héritage vertueux
Valeurs 

Actions à visée
éducatives

Actions à visée
éducatives

Climat des rencontres

Enjeu N° 4 L’image



Présentation de l’outil
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Un site internet à votre disposition, pour : 

C’est avant tout une boite à idée ! 

• Sensibiliser vos licencié(e)s sur la thématique Jeux Olympiques et 
Paralympiques 

• Animer votre club pendant la période estivale 

• Construire votre calendrier d’actions 
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PROPOSITION DE 64 FICHES ACTIONS 

13

FOOTBALL MULTI SPORTS FESTIF EDUCATIF

4 PUBLICS 4 THEMATIQUES 

MON CLUB AU      DU JEU ! 

Rédiger par nos conseillers techniques et éducateurs de club

Découvrez des 
activités en lien avec 
le ballon rond pour 

tous les âges, tous les 
niveaux…

Des propositions 
variées pour jouer au 
Football sous toutes 

ses formes.

Testez ou faites découvrir 
d’autres sports pour mettre 

en mouvement tous les 
acteurs de votre club.

Offrez-vous aussi 
l’opportunité d’accueillir de 

nouveaux publics, de 
collaborer avec de nouveaux 

partenaires et ouvrir 
différemment les portes de 

votre association.

Explorez le large 
spectre éducatif du 

Football par des mises 
en situation originales 

et ludiques.

Participez à la diffusion 
des valeurs de la FFF et 

de votre club en 
organisant des actions 

qui favorisent la 
réflexion, l’inclusion, la 

créativité,…

Organisez des 
moments de 

convivialité pour tous 
les âges et toutes les 

envies.

Contribuez à faire 
connaitre votre club 
au-delà du sport par 
des moments festifs 
au rythme des JOP et 

du Football.

LA FAMILLE AU FOOT ! 

C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  J E U  

UN CATALOGUE



CALENDRIER 
14

ANIMEZ VOTRE CLUB EN CREANT UN OU PLUSIEURS CALENDRIER 

FAITES LA PROMOTION DE VOS EVENEMENTS 

PROGRAMMER & PROMOUVOIR VOS ACTIONS

La FFF a développé un outil permettant de créer un 
ou plusieurs calendriers à partir des fiches d'actions 
ou d'événements libres.

C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  J E U  

A travers notre cartographie, faites connaitre 
votre club et vos événements au plus grand 
nombre !



JE CONSTRUIS
MON 

CALENDRIER 





FORMAT PDF 
• Imprimable 

• Partage ton calendrier 
via WhatsApp, Facebook 
Twitter 

CJE PARTAGE MON CALENDRIER 



LES CLUBS AU DU JEU !
C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  E N  J E U  

18

OBJECTIF: 

Engagement de 80% des clubs 
ACTIFS 

MARS 2024

Intervention auprès des Clubs

AVRIL 2024

02/04

Semaine 
Olympique

06/04

J-100 

JO

29/04

18/03

LANCEMENT OFFICIEL

14/07

Euro Football 
2024

26/07

Webinaire de 
Consolidation 

Clubs

J-100 

JP

20/05

MAI 2024 JUIN 2024

14/06 11/08 28/08 08/09 14/09 06/10

Jeux 
Olympiques 

2024

Jeux 
Paralympiques 

2024

CDM Futsal 
2024

JUILLET 2024 AOUT 2024 SEPTEMBRE 2024

OCTOBRE 2024

Etape 1 
Flamme 

Olympique

08/05

150 JOURS D’ANIMATIONS

07/03

Webinaire ETR 



Rendez-vous sur le site :
https://lefootentreenjeu.fff.fr/

C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  E N  J E U  

A VOUS DE JOUER !



Les outils de communication



C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  E N  J E U  

LES OUTILS DE COMMUNICATION
21

UN VISUEL GENERIQUE 



C L E  E N  M A I N  F O O T  E N T R E  E N  J E U  

LES OUTILS DE COMMUNICATION
22

UNE AFFICHE PAR THEMATIQUE 



Valorisation des actions
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 Le District ILLE ET VILAINE  fait une dotation supplémentaire 

Un Jeu de maillot pour les 30 clubs Lauréats 
- Actions les plus marquantes
- Nombre d’actions menées

Jury Départemental 





LES AIDES AUX CLUBS



FAFA INFRASTRUCTURES
- Aides Infrastructures 

- Synthétique  terrain grand jeu 
- Synthétique 1/2Terrain (Foot a 8) 
- Eclairage
- Vestiaires
- Club House 
- Sécurisation (Bancs de touche – Pare ballons – Main courante)

SI vous avez un projet sur Année 2024 et 2025  URGENT de prendre 
contact  Dossier à faire avant fin de l’été



PLAN 5000 Equipements Sportifs 
- Attention aucune certitude sur renouvellement du Dispositif

- Terrain Foot 5 
- Terrain Futsal Extérieur 

Financement Mixte ANS/FFF subvention allant de 60 a 80% 

Exemple Terrain Foot 5  
- Cout environ 120 000€ 
- Reste à charge 50000€ (Aide 30000 FFF/ 40000 ANS) 

Dossier à transmettre Directement ANS 



AIDES EMPLOI 
- APPRENTISSAGE

- FAFA EMPLOI

- ANS EMPLOI  



APPRENTISSAGE



APPRENTISSAGE

- AIDE ETAT  = 6000€

- Frais divers (Hébergement/transport)  prise en charge partielle bourse   
formation FAFA

- Coup Pédagogique pris en charge par opco (AFDAS) 

- Pour renseignements:  Un seul point d’entrée pour clubs intéressés 
IR2F : Maryon ORAIN Tel 02 99 35 44 62
Mail : morain@footbretagne.org



APPRENTISSAGE
- Aller sur site LBF Onglet formation

- Cliquez sur inscription

- Choisir la formation  



















AIDES EMPLOI ANS
- ANS Emploi = 
Environ 30 emplois pour le SDJES 35 (Agence + Socio-sportif)

o aide pour les CDI temps plein,
o création d'une nouvelle mission au sein du club,
o Priorités : éducateur sportif en territoire prioritaire (QPV et ZRR), et 

pour des publics cibles : enfants, santé, handicap, feminin, ...
o aide sur 3 ans : 10k€, 8k€ puis 6k€
o date de début : 8 avril, date de fin de la campagne 15 mai,
o les demandes sont à faire en ligne sur le compte asso, code 128
o si besoin d'aide et d'accompagnement sur le projet emploi par le 

SDJES 35 : florian.bourgeault@ac-rennes.fr





AIDES EMPLOI ANS (PLAN MACRON 1000 EMPLOIS SOCIO-SPORTIFS DONT 500 FFF )

- des emplois Socio-sportif =
Le nombre peut évoluer en fonction de la consommation autres territoires)
Le Recensement des clubs intéressés a eu lieu 
Pour des territoires très particuliers (Liste des 500 villes émeutes)

(Villes D35 : RENNES – FOUGERES – LIFFRE – PACE)
o Même procédure de dépôt et même calendrier
o Aide de 3x20k€





Vous avez un projet emploi au sein de votre club pour la 
saison prochaine 

Urgent / Prendre RDV 

(Permanence District = 15,16 et 17 avril )  







Enveloppe 
supplémentaire 
dédiée animation 
vacances scolaires  
printemps , et été  
Stages vacances 
olympiques’

2,5 M€
Part clubs
Football 



Cliquer ICI



DEMANDE DE SUBVENTION 
SUR COMPTE ASSO 

CODE 1122



IMPERATIF
A REALISER AVANT

LE 30 MAI
Sur COMPTE ASSO







REGLEMENTS



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE



- Discipline : purge des sanctions
- Règles Montées Descentes
- Règles de participation
- Les réserves et réclamations

SOMMAIRE



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE



Pour pouvoir jouer après une sanction il faut vérifier que l’équipe où le joueur va 
participer a bien disputé autant de matches officiels que ne comportait sa sanction, 
depuis la date effet de cette sanction.

25/08 01/09 08/09 15/09

Exemple : Sanction 2 matches fermes date effet 24/06

Eq 1

Eq 2

22/09 29/0924/06

= Je ne peux pas jouer dans cette équipe

PURGE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES (1/2)



Troisième avertissement en trois mois le 18/02  - Dossier traité en commission le 22/02

Sanction prononcée par la Commission de Discipline : 1 match ferme

Date d’effet est le lundi qui suit la commission  donc le 26/02

18/02 25/02 03/03 10/03

Eq 1

Eq 2

17/03 24/03

= Je ne peux pas jouer dans cette équipe

PURGE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES (2/2)

26/02



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE



• ACCESSIONS RETROGRADATIONS LIGUE



• ACCESSIONS RETROGRADATIONS LIGUE

1- Classement aux points de chaque groupe de 1 a 12  ( V - N - D) 
2- Retraits de points en fonction  matches de suspension

3 – Classement Final de la poule  avec départage si égalité   

Application ART 8 règlement 
Championnat Seniors



• ACCESSIONS RETROGRADATIONS LIGUE

Détermination 
des accédants



• ACCESSIONS RETROGRADATIONS LIGUE

Critères ART 13.2DIVISION DEFICITAIRE OU EXCEDENTAIRE



• ACCESSIONS RETROGRADATIONS DISTRICT

DESCENTESMONTEES

Les 3 derniers de chaque groupeLe 1° de chaque groupe

+ meilleur second
D1

Les 2 derniers de chaque groupe + 
moins bons 10èmes

Le 1° de chaque groupe (9)

+ Meilleurs seconds (*)
D2

Les 3 derniers de chaque groupeLes 2 premiers de chaque groupeD3

Le premier de chaque groupeD4



ATTENTION,  les clubs de R3 en Ille et Vilaine sont répartis sur 4 
groupes.

Nous pouvons avoir de 9 à 12 descentes de R3 en D1, pour 7 
accessions de D1en R3.

Afin de pas pénaliser toutes les divisions
L’effectif de D1 est ajusté avec le nombre d’accessions de D2 
nécessaire (Les meilleurs 2°)
La D2 est la division tampon, avec ajustement sur les accessions des 
meilleurs 2° et le maintien des meilleurs 10°.

ACCESSION RETROGRADATION DISTRICT



CALCUL DU CLASSEMENT AU SEIN D’UN GROUPE 
(Art 11 du règlement  championnat seniors du District)

Nombre de points liés aux rencontres
 Retrait points de pénalité Art 8.2 RG LBF)

 Si Egalité:
 N° Equipe 
 Classement particulier des ex-aequo
 Goal average particulier(différence buts marqués/encaissés)

 Goal average général (différence buts marqués/encaissés)

 Meilleure attaque
 Plus grand nombre de victoires
 Plus petit nombre de défaites
 Le moins de matches de suspensions dans la compétition
 Le moins d’avertissements dans la compétition

CRITERES CHAMPIONNAT



CLASSEMENT D’EQUIPES GROUPES DIFFERENTS
EN DISTRICT

Exemple: Classement des 2° de D1 ou D2 

 Appliquer dans l’ordre les critères
N° Equipe
Nombre de points / Nombre de matchs joués
Goal average général (différence buts marqués/encaissés)
Meilleure attaque
 Le nombre d’expulsion(s) dans la compétition
 Le nombre d’avertissement(s) dans la compétition



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

REGLES DE PARTICIPATION



Nombre de Joueurs mutés

- Nombre pouvant être inscrits sur la feuille de match 
- SENIORS = 6 mutés maxi dont 2 maxi Hors période
- JEUNES = 4 mutés maxi dont 1 maxi Hors période

Ce nombre pouvant être diminué de 2, 4 ou 6 en équipe Senior 1, ou 
augmenté d’une unité dans une équipe, du fait de la situation du club 
vis-à-vis du statut de l’arbitrage.



Participation interdite à plus d’une rencontre le même jour ou au
cours de 2 jours consécutifs. (exemple : samedi + dimanche)

Et

Aucun joueur ne peut participer à une rencontre au sein d’une équipe
de catégorie d’âge inférieure à la sienne

Règle générale de composition d’équipes 

REGLES DE COMPOSITION DES EQUIPES
DROIT DE PARTICIPATION



Joueurs ayant évolué en équipes supérieures de leur club

REGLE GENERALE:

INTERDICTION DE FAIRE JOUER en équipe inférieure un joueur ayant évolué en équipe 
supérieure lors de son dernier match, si cette équipe ne joue pas le même jour ou le lendemain

Exemple:

Dimanche 23/01 : Equipes A – B – C jouent 

Dimanche 30/01 : Equipe  B joue, A et C ne jouent pas 

Pour composer B : Aucun joueur ayant joué en A le 23/01



Dispositions spéciales concernant les joueurs ayant évolué en équipes supérieures Jeunes
La notion d’équipe supérieure doit s’entendre de 
« l’équipe engagée dans une compétition de niveau hiérarchique supérieur à laquelle un joueur peut 
participer sans avoir à justifier d’une autorisation médicale de surclassement »
Il appartient d’examiner successivement les 4 critères suivants :
- 1. la catégorie d’âge du joueur concerné
- 2. les catégories d’âge auxquels sont ouvertes les compétitions concernées
- 3. l’obligation ou non pour ce joueur de bénéficier d’un sur classement pour participer à ces 
compétitions
- 4. le niveau hiérarchique des compétitions concernées

EXEMPLE :
Pour Un joueur U16 qui peut jouer dans une équipe U17 comme dans une 
équipe U16
- Equipe U17 R2 est supérieure à Equipe U17 D1
- Equipe U17 R1 est supérieure à Equipe U16 R2
- Equipe U16 R2 est supérieure à Equipe U17 D1
- Equipe U16 R1 est supérieure à Equipe U17 R2

REGLES DE PARTICIPATION

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1



Composition des équipes lors des 5 derniers matches de championnat :
Joueurs ayant évolué en équipes supérieures

REGLE :

MAXIMUM 3 JOUEURS AYANT PARTICIPE A PLUS DE 10 MATCHES DE 
CHAMPIONNAT EN EQUIPES SUPERIEURES

+
Un Joueur ayant fait plus de 10 matches au sein d’une équipe  ne peut 

descendre que dans l’équipe immédiatement inférieure.



CAS PARTICULIERS

MATCHS REMIS (intempéries…) : 
La nouvelle date fixée devient la nouvelle date officielle de la 
rencontre  donc la date retenue pour la qualification des joueurs.

MATCHS A REJOUER (exécution partielle ou totale) : 
Participation des seuls joueurs qualifiés à la date initiale.



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

RESERVES
RECLAMATIONS



A formuler avant la rencontre 
Doivent être nominales et motivées
Peuvent être posées sur l’ensemble de l’équipe pour ce qui 

concerne les règles de participation
Signées par les 2 capitaines et l’arbitre
 (Par les dirigeants en jeunes) 

Doivent être confirmées dans les 48h
 Par Mail (messagerie officielle du club) ou Fax ou Courrier 

recommandé 

LES RESERVES (1/3) 



LES RESERVES (2/3) 

Exemple: Je soussigné M. UNTEL, capitaine équipe X, pose réserve sur 
la qualification et la participation de M. Alain CONNU

Motif :
 licence enregistrée moins de 4 jours francs avant le jour de la 

rencontre.
Ou : a participé à plus d'un match le même jour ou au cours de 2 

jours consécutifs
Ou : joueur interdit de surclassement.
 ...



LES RESERVES (3/3) 

Exemple: Je soussigné M. UNTEL, capitaine équipe X, pose réserve sur la 
qualification et la participation de l’ensemble de l’équipe Y 

Motif :
 sont inscrits sur la feuille de match plus de 6 joueurs mutés.
Ou : des joueurs sont susceptibles d’avoir joué au dernier match d’une équipe 

supérieure du club qui  ne joue pas le même jour ou le lendemain.
Ou : plus de 3 joueurs sont susceptibles d'avoir participé à tout ou partie de plus 

de 10 rencontres en équipe supérieure …



Doivent être faites dans les 48H qui suivent la rencontre.
Par Mail – Fax – Recommandé
Sous la même Forme que les réserves
Différence avec les réserves :
 La réclamation entraîne la perte du match par pénalité pour le club 

fautif et l’adversaire conserve le résultat acquis sur le terrain.

LES RECLAMATIONS APRES MATCH 



DROIT D’EVOCATION

Avant homologation d’une rencontre possibilité
d’évocation par la commission : 

Dans cas :
- Participation d’un joueur non inscrit sur la FDM
- Inscription sur feuille de match d’un joueur suspendu
- Inscription sur feuille de match d’un joueur non licencié.
- Fraude sur identité de joueur
- Infraction répétée au Règlement

Si Evocation fondée = Perte du match par pénalité pour club fautif

Gain du match pour l’adversaire



LES RESERVES TECHNIQUES 

Doivent être formulées par le capitaine (ou le dirigeant responsable en 
jeunes) :

À l’arrêt du jeu conséquence de la décision arbitrale
Ou au 1er arrêt de jeu qui suit la non-intervention de l’arbitre

En présence du capitaine adverse et d’un Assistant
A l’issue du match sont transcrites sur la feuille de match par l’arbitre et 
contresignées par les capitaines (les dirigeants responsables en jeunes)

VISENT DES QUESTIONS TECHNIQUES D’ARBITRAGE



Doivent être confirmées sous la même forme que les autres 
réserves :

Mail par messagerie officielle – Fax – Recommandé

La faute technique ne sera retenue que si la 
Commission compétente juge qu’elle a une 
incidence sur le résultat final

LES RESERVES TECHNIQUES (2/2) 


